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(54) DISPOSITIF D’AJUSTEMENT D’UN ESCALIER ENTRE DEUX ÉTAGES D’UNE STRUCTURE

(57) Le dispositif (30) d’ajustement comporte un or-
gane (32) de liaison de l’escalier (24) avec un plancher
supérieur (18), l’organe de liaison (24) étant destiné à

être fixé au plancher supérieur (18), et l’organe de liaison
(32) comprenant une liaison pivot (34) destinée à être
reliée à l’escalier (24).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’ajustement d’un escalier entre deux étages d’une struc-
ture.
[0002] La structure comporte un étage inférieur, com-
prenant un plancher inférieur, et un étage supérieur,
comprenant un plancher supérieur. Afin d’accéder à l’éta-
ge supérieur, un escalier est généralement disposé entre
le plancher inférieur et le plancher supérieur.
[0003] La structure est par exemple un véhicule à deux
étages, notamment un véhicule ferroviaire.
[0004] Lors de la construction d’un tel véhicule, l’arma-
ture du véhicule est conçue dans un premier temps, et
l’escalier est ensuite rapporté dans cette armature.
[0005] Or, il est courant que la hauteur du second plan-
cher, par rapport au premier plancher, varie d’un véhicule
à l’autre, du fait de différences de fabrication et de mon-
tage. En revanche, les escaliers sont fabriqués de ma-
nière standard, si bien qu’il est nécessaire d’adapter la
disposition des escaliers par rapport aux planchers.
[0006] A cet effet, on connait déjà, dans l’état de la
technique, des véhicules comprenant des moyens
d’ajustement de la position de ces escaliers.
[0007] Ces moyens d’ajustement sont par exemple
compris entre l’escalier et le plancher inférieur, ou en
variante entre l’escalier et le plancher supérieur. De tels
moyens d’ajustement ne donnent toutefois pas entière
satisfaction, car ils impliquent que la première marche
(en partant du plancher inférieur), ou dans la variante
précitée la dernière marche, est plus haute que les autres
dû à la compensation.
[0008] Lorsque cette différence de hauteur est trop im-
portante, cela peut causer un risque pour un utilisateur
qui ne se méfie pas de cette différence de hauteur. Ainsi,
la norme EN 16584-1 d’avril 2017 impose une différence
de hauteur entre les marches inférieure à 2.5 mm.
[0009] D’autres moyens d’ajustement connus permet-
tent un ajustement de la hauteur de chaque marche. De
tels moyens permettent de respecter la norme précitée,
mais ils sont particulièrement couteux et complexes à
mettre en œuvre.
[0010] L’invention a notamment pour but de remédier
à ces inconvénients, en proposant des moyens d’ajus-
tement permettant d’ajuster un escalier de telle sorte que
la hauteur de ses marches respecte la norme EN
16584-1, et cela d’une manière simple et économique.
[0011] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un dispositif d’ajustement d’un escalier entre deux étages
d’une structure comprenant un étage inférieur compor-
tant un plancher inférieur, et un étage supérieur compor-
tant un plancher supérieur, caractérisé en ce que le dis-
positif d’ajustement comporte un organe de liaison de
l’escalier avec le plancher supérieur, l’organe de liaison
étant destiné à être fixé au plancher supérieur, et l’organe
de liaison comprenant une liaison pivot destinée à être
reliée à l’escalier.
[0012] Conformément à l’invention, la position de l’es-

calier est ajustée par inclinaison de l’escalier autour de
la liaison pivot.
[0013] Il est à noter que, en fonction de l’ajustement
réalisé, l’inclinaison des marches peut varier d’un véhi-
cule à l’autre. Toutefois, une telle inclinaison est négli-
geable et sans conséquence particulière.
[0014] De manière optionnelle, le dispositif d’ajuste-
ment comporte un organe de calage, destiné à être porté
par le plancher inférieur et à recevoir une partie inférieure
de l’escalier.
[0015] Ainsi, l’ajustement par inclinaison est complé-
mentaire d’un ajustement par organe de calage, de sorte
que l’ajustement par organe de calage cale ne dépasse
pas la différence maximale de hauteurs de marches im-
posée par la norme EN 16584-1.
[0016] Un dispositif d’ajustement selon l’invention peut
en outre comporter au moins l’une des caractéristiques
suivantes.

- L’organe de liaison comporte une partie d’appui des-
tinée à venir en contact avec une cloison verticale
de la structure.

- Le dispositif d’ajustement comporte des moyens de
fixation de l’escalier avec le plancher inférieur.

- Les moyens de fixation fixent l’organe de calage à
l’escalier.

[0017] L’invention concerne également un véhicule à
deux étages, notamment véhicule ferroviaire, compre-
nant un étage inférieur comportant un plancher inférieur,
et un étage supérieur comportant un plancher supérieur,
le véhicule comprenant un escalier reliant le plancher
inférieur au plancher supérieur, caractérisé en ce que le
véhicule comporte un dispositif d’ajustement tel que dé-
fini précédemment, dans lequel l’organe de liaison est
fixé au plancher supérieur et relié à l’escalier par la liaison
pivot.
[0018] Un véhicule selon l’invention peut en outre com-
porter au moins l’une des caractéristiques suivantes :

- Le véhicule comprend un dispositif d’ajustement,
dans lequel l’organe de calage est porté par le plan-
cher inférieur et reçoit une partie inférieure de l’es-
calier.

- Le plancher inférieur comprend un sous-plancher
structurel, et un sur-plancher d’aménagement re-
couvrant le sous-plancher structurel, l’organe de ca-
lage étant porté par le sous-plancher structurel.

[0019] L’invention concerne enfin un procédé de mon-
tage d’un escalier entre deux étages d’une structure com-
prenant un étage inférieur comportant un plancher infé-
rieur, et un étage supérieur comportant un plancher su-
périeur, caractérisé en ce qu’il est mis en œuvre au
moyen d’un dispositif d’ajustement tel que défini précé-
demment, et en ce qu’il comporte les étapes successives
suivantes :

1 2 



EP 4 155 157 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- montage de l’organe de liaison sur le plancher su-
périeur,

- assemblage de l’escalier avec l’organe de liaison,
- pivotement de l’escaler autour de la liaison pivot, jus-

qu’à ce qu’une partie basse de l’escalier vienne re-
poser sur le plancher inférieur.

[0020] Avantageusement, l’escalier comprenant des
marches, dont une première marche comptée à partie
de la partie basse de l’escalier, le procédé comporte une
étape de choix d’un organe de calage, tel que la diffé-
rence entre la hauteur de la première marche par rapport
au plancher inférieur et la hauteur de chaque autre mar-
che est inférieure à 2,5 mm.
[0021] Différents aspects et avantages de l’invention
seront mis en lumière dans la description qui va suivre,
donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif et faite
en se référant aux figures annexées, parmi lesquelles :

[Fig 1] La figure 1 est une vue schématique de profil
d’une structure comprenant un escalier reliant deux
étages de cette structure, l’escalier étant ajusté au
moyen d’un dispositif d’ajustement selon un exem-
ple de mode de réalisation de l’invention, ;
[Fig 2] La figure 2 est une vue schématique de profil
d’une partie inférieure de l’escalier de la Figure 1.

[0022] On a représenté, sur la figure 1, une structure
10, comprenant un étage inférieur 12 et un étage supé-
rieur 14.
[0023] Par exemple, la structure 10 est un véhicule,
notamment un véhicule ferroviaire, ou en variante un vé-
hicule routier, aérien ou maritime.
[0024] L’étage inférieur 12 comporte un plancher infé-
rieur 16. Le plancher inférieur 16, représenté plus en dé-
tail sur la figure 2, comporte un sous-plancher structurel
16a, et un sur-plancher d’aménagement 16b recouvrant
le sous-plancher structurel 16a.
[0025] L’étage supérieur 14 comporte un plancher su-
périeur 18. Le plancher supérieur 18 comporte une
ouverture d’accès 20.
[0026] Avantageusement, la structure 10 comporte
une cloison verticale 22, s’étendant verticalement entre
le plancher inférieur 16 et le plancher supérieur 18. De
préférence, l’ouverture d’accès 20 se situe à proximité
de cette cloison verticale 22.
[0027] La structure 10 comporte un escalier 24, com-
prenant un support structurel 26 portant des marches 28.
[0028] Dans la présente description, l’escalier 24 sera
décrit en étant orienté du bas vers le haut. Ainsi, parmi
ces marches 28, on appellera « première marche 28a »
la marche la plus proche du plancher inférieur 16, et
« dernière marche 28b » la marche la plus proche du
plancher supérieur 18. Par ailleurs, on appellera
« marche suivante » la marche immédiatement adjacen-
te au-dessus de la marche considérée.
[0029] Chaque marche 28 présente une surface supé-
rieure 29. La distance, dans une direction perpendiculai-

re à la surface supérieure 29 d’une marche 28, entre
cette surface supérieure 29 et la surface supérieure 29
de la marche suivante, est appelée « hauteur H de la
marche 28 ».
[0030] La hauteur H1 de la première marche 28a est
la distance, dans une direction perpendiculaire au plan-
cher inférieur 16, entre ce plancher inférieur 16 et la sur-
face supérieure 29 de la première marche 28a. Plus pré-
cisément, cette hauteur H1 est considérée à partir d’une
surface supérieure du sur-plancher d’aménagement
16b.
[0031] La hauteur H2 de la dernière marche 28b est la
distance, dans une direction perpendiculaire à la surface
supérieure de la dernière marche 28b, entre cette surface
supérieure de la dernière marche 28b et une surface su-
périeure du plancher supérieur 18.
[0032] Les hauteurs H de toutes les marches 28 sont
égales, celles-ci étant établies lors de la conception de
l’escalier 24.
[0033] En revanche, les hauteurs H1 et H2 dépendent
de l’ajustement de l’escalier 24 par rapport aux planchers
inférieur 16 et supérieur 18.
[0034] Conformément à la norme EN 16584-1, la dif-
férence entre les hauteurs des marches doit être infé-
rieure à 2,5 mm.
[0035] En d’autres termes, la différence entre la hau-
teur H1 et la hauteur H doit être inférieure à 2,5 mm, la
différence entre la hauteur H1 et la hauteur H2 doit être
inférieure à 2,5 mm, et la différence entre la hauteur H
et la hauteur H2 doit être inférieure à 2,5 mm.
[0036] A cet effet, la structure 10 comporte un dispositif
d’ajustement 30 selon un exemple de mode de réalisa-
tion de l’invention.
[0037] Le dispositif d’ajustement 30 comporte un or-
gane 32 de liaison de l’escalier 24 avec le plancher su-
périeur 18. L’organe de liaison 32 est fixé au plancher
supérieur 18, notamment sous le plancher 18, et l’organe
de liaison 32 comprenant une liaison pivot 34 reliée à
l’escalier 24.
[0038] On notera que l’organe de liaison 32 est confi-
guré pour que la hauteur H2 de la dernière marche 28b
soit égale à la hauteur H des autres marches 28, à 2,5
mm près.
[0039] Cette hauteur H2 est généralement prévue dès
la conception de l’organe de liaison 32, les tolérances de
fabrication de cet organe de liaison 32 permettant de
respecter la marge d’erreur de 2,5 mm précitée.
[0040] En variante, l’organe de liaison 32 pourrait être
fixé à plusieurs hauteurs différentes possibles sur le plan-
cher supérieur 18, la hauteur de fixation étant choisie en
fonction de la hauteur H2 souhaitée.
[0041] Avantageusement, l’organe de liaison 32 com-
porte une partie d’appui 35, destinée à venir en contact
avec la cloison verticale 22. Cette partie d’appui 35 per-
met une reprise des efforts sur la cloison verticale 22.
[0042] Le dispositif d’ajustement 30 comporte par
ailleurs avantageusement un organe de calage 36 porté
par le plancher inférieur 16, et recevant une partie infé-
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rieure 24a de l’escalier 24. L’organe de calage 36 a no-
tamment pour but d’annuler les défauts de hauteur entre
les planchers 16a et 16b.
[0043] Comme cela est représenté sur la figure 2, l’or-
gane de calage 36 est de préférence fixé au sous-plan-
cher structurel 16a.
[0044] Avantageusement, le dispositif d’ajustement 30
comporte des moyens 37 de fixation de l’escalier 24 avec
le planche inférieur 16. Par exemple, dans le cas où le
dispositif d’ajustement 30 comporte un organe de calage
36, les moyens de fixation 37 traversent de préférence
l’organe de calage 36 pour se fixer au sous plancher
structurel 16a. Les moyens de fixation 37 comportent
pas exemple des rivets ou des boulons, ou tout autre
moyen envisageable.
[0045] La hauteur de l’organe de calage 36 est choisie
en fonction de la hauteur H1 souhaitée.
[0046] Afin que l’escalier 24 puisse reposer sur l’orga-
ne de calage 36 à la hauteur choisie, l’escalier 24 est,
lors de son montage, mobile en rotation autour de la
liaison pivot 34. Ceci permet de disposer d’un organe de
calage 36 de hauteur limitée, la différence de hauteur
entre les planchers inférieur et supérieur d’une structure
à l’autre étant absorbée par l’inclinaison de l’escalier 24.
[0047] Il en résulte que l’inclinaison des marches de
l’escalier 24 peut varier d’une structure 10 à l’autre, mais
cette inclinaison est généralement négligeable.
[0048] On notera que l’escalier 24 est monté au cours
d’un procédé de montage qui va maintenant être décrit.
[0049] Le procédé de montage comporte les étapes
successives suivantes :

- montage de l’organe de liaison 32 sur le plancher
supérieur 18, l’organe de liaison 32 étant configuré
pour que la hauteur H2 soit sensiblement égale à la
hauteur H, c’est-à-dire égale à 2,5 mm près ;

- optionnellement, fixation de l’organe de calage 36
sur le plancher inférieur 16, l’organe de calage 36
étant choisi de sorte que la hauteur H1 soit sensi-
blement égale à la hauteur H, c’est-à-dire égale à
2,5 mm près, et soit sensiblement égale à la hauteur
H2, c’est-à-dire égale à 2,5 mm près ;

- assemblage de l’escalier 24 avec l’organe de liaison
32,

- pivotement de l’escalier 24 autour de la liaison pivot
34, jusqu’à ce qu’une partie basse 24a de l’escalier
24 vienne reposer sur l’organe de calage 36.

[0050] Avantageusement, le procédé comporte une
étape de choix d’un organe de calage 36, tel que la dif-
férence entre la hauteur H1 de la première marche de
l’escalier par rapport au plancher inférieur et la hauteur
H, H2 de chaque autre marche est inférieure à 2,5 mm

Revendications

1. Dispositif (30) d’ajustement d’un escalier (24) entre

deux étages (12 ; 14) d’une structure (10) compre-
nant un étage inférieur (12) comportant un plancher
inférieur (16), et un étage supérieur (14) comportant
un plancher supérieur (18), caractérisé en ce que
le dispositif d’ajustement (30) comporte un organe
(32) de liaison de l’escalier (24) avec le plancher
supérieur (18), l’organe de liaison (32) étant destiné
à être fixé au plancher supérieur (18), et l’organe de
liaison (32) comprenant une liaison pivot (34) desti-
née à être reliée à l’escalier (24).

2. Dispositif d’ajustement (30) selon la revendication
1, comportant un organe de calage (36), destiné à
être porté par le plancher inférieur (16) et à recevoir
une partie inférieure (24a) de l’escalier (24).

3. Dispositif d’ajustement (30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’orga-
ne de liaison (32) comporte une partie d’appui (35)
destinée à venir en contact avec une cloison verti-
cale (22) de la structure (10).

4. Dispositif d’ajustement (30) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant des
moyens (37) de fixation de l’escalier avec le plancher
inférieur (16).

5. Véhicule à deux étages, notamment véhicule ferro-
viaire, comprenant un étage inférieur (12) compor-
tant un plancher inférieur (16), et un étage supérieur
(14) comportant un plancher supérieur (18), le véhi-
cule comprenant un escalier (24) reliant le plancher
inférieur (16) au plancher supérieur (18), caractéri-
sé en ce que le véhicule comporte un dispositif
d’ajustement (30) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’organe de
liaison (32) est fixé au plancher supérieur (18) et relié
à l’escalier (24) par la liaison pivot (34).

6. Véhicule selon la revendication 5, comprenant un
dispositif d’ajustement (30) selon la revendication 2,
dans lequel l’organe de calage (36) est porté par le
plancher inférieur (16) et reçoit une partie inférieure
(24a) de l’escalier (24).

7. Véhicule selon la revendication 6, dans lequel le
plancher inférieur (16) comprend un sous-plancher
structurel (16a), et un sur-plancher d’aménagement
(16b) recouvrant le sous-plancher structurel (16a),
l’organe de calage (36) étant porté par le sous-plan-
cher structurel (16a).

8. Procédé de montage d’un escalier (24) entre deux
étages d’une structure comprenant un étage infé-
rieur comportant un plancher inférieur, et un étage
supérieur comportant un plancher supérieur, carac-
térisé en ce qu’il est mis en œuvre au moyen d’un
dispositif d’ajustement selon l’une quelconque des
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revendications 1 à 4, et en ce qu’il comporte les
étapes successives suivantes :

- montage de l’organe de liaison sur le plancher
supérieur,
- assemblage de l’escalier avec l’organe de
liaison,
- pivotement de l’escaler autour de la liaison pi-
vot, jusqu’à ce qu’une partie basse de l’escalier
vienne reposer sur le plancher inférieur.

9. Procédé de montage selon la revendication 8, au
moyen d’un dispositif d’ajustement selon la revendi-
cation 2, dans lequel, l’escalier (24) comprenant des
marches (28), dont une première marche (28a)
comptée à partie de la partie basse (24a) de l’escalier
(24), le procédé comporte une étape de choix d’un
organe de calage (36), tel que la différence entre la
hauteur (H1) de la première marche (28a) par rap-
port au plancher inférieur (16) et la hauteur (H1, H2)
de chaque autre marche (28, 28b) est inférieure à
2,5 mm.
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